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• AU RCS DE PARIS SOUS LES NUMEROS : 384 706 941, 
• A L’ORIAS SOUS LES NUMEROS : 07 028 567 (WWW.ORIAS.FR). 
 
APRIL INTERNATIONAL VOYAGE EST SITUE 26, RUE BENARD, 75014 PARIS, FRANCE. 
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ASSURANCES FRANÇAIS. 
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IMPORTANT 

Pour bénéficier de toute prestation en Assurance du présent contrat, vous devez nous envoyer votre déclaration 

de sinistre dans les cinq jours ouvrés suite à la survenance de l’événement à : 

 

APRIL International Voyage 

Service Gestion Clients 

TSA 10778 
92679 COURBEVOIE CEDEX 

Tél. : +33 1 73 03 41 01 
Fax : +33 1 73 03 41 70 

Mail : indemnisation@aprilvoyage.com 

 
 

TABLEAUX DES MONTANTS DES GARANTIES (CONDITIONS SPECIALES) 

 

PRESTATIONS 
MONTANTS TTC 

maximum / personne 

Interruption de voyage 

• Frais d’interruption de voyage suite à : 
• Hospitalisation ou décès d’un proche 
• Sinistre au domicile 

• Voyage de compensation suite au rapatriement médical de l’assuré 

• Prorata temporis (hors transport) 
avec un maximum de 6 000 € / 

personne et 30 000 € / événement 
• Prix d’achat initial du voyage assuré 

 
 

PRISE D’EFFET ET DUREE DES GARANTIES 

GARANTIES DATE D’EFFET EXPIRATION DES GARANTIES 

INTERRUPTION DE VOYAGE Le jour du départ en voyage Le dernier jour du voyage 

 
La durée de validité de toutes les garanties correspond aux dates de voyage indiquées aux Dispositions Particulières avec 

une durée maximale de 31 jours consécutifs.  

La souscription doit être faite le jour de l’inscription au voyage ou au plus tard la veille du premier jour 

d’application des pénalités prévues dans le barème de l’organisateur. 

 

 

GENERALITES ASSURANCE 

Le présent contrat d’assurance a pour objet de garantir, dans les limites et conditions définies ci-après, l’assuré à 

l’occasion et au cours de son voyage. 

Comme tout contrat d’assurance, celui-ci comporte pour vous comme pour nous des droits mais également des obligations. 
Il est régi par le Code des Assurances. Ces droits et obligations sont exposés dans les pages qui suivent. 

DEFINITIONS 

Accident 

Un événement soudain et fortuit atteignant toute personne physique, non intentionnel de la part de la victime, provenant de 
l’action soudaine d’une cause extérieure et lui interdisant tout déplacement par ses propres moyens. 
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Assuré 

Sont considérés comme Assurés, ci-après désignés par le terme « Vous », les personnes physiques voyageant par 

l’intermédiaire du Souscripteur ayant souscrit le présent contrat pour leur compte. Ces personnes doivent avoir réservé leur  
séjour auprès d’un point de vente situé dans la zone géographique couverte par la Libre Prestation de Services (LPS). 

Assureur 

AXERIA Insurance Limited, Business Centre, 380, Level 2, Canon Road, Santa Venera, SVR 9033, Malta. Registered in 

Malta No. C 55905 

Attentat 

Tout acte de violence, constituant une attaque criminelle ou illégale, intervenu contre des personnes et/ou des biens, dans 
le pays dans lequel vous séjournez, ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation et la terreur, et 

faisant l’objet d’une médiatisation. Cet "attentat" devra être recensé par le Ministère des Affaires étrangères français. 

Billet de train 

Les titres de transport ferroviaire. 

Catastrophe naturelle 

Phénomène, tel qu’un tremblement de terre, une éruption volcanique, un raz de marée, une inondation, un typhon, un 
ouragan, un cyclone ou un cataclysme naturel, ayant eu pour cause l’intensité anormale d’un agent naturel, et reconnu 

comme tel par les pouvoirs publics. 

COM 

Polynésie Française, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis et Futuna, Saint-Barthélemy et Saint-Martin. 

Confirmation du vol 

Formalité permettant de valider l’achat du billet et de maintenir la réservation des places. 
Les modalités sont définies au niveau des Conditions de Vente de l’organisateur. 

Conjoint 

Par Conjoint, il faut entendre : 

· la personne liée à l’Assuré par les liens du mariage et non séparé judiciairement ; 

· la personne qui vit maritalement avec l’Assuré et sous le même toit, dans la même communauté d’intérêts qu’un 

couple marié ; 

· le Cosignataire d’un Pacte Civil de Solidarité avec l’Assuré. 

Dispositions particulières 

Document dûment rempli et signé par l’Assuré sur lequel figurent ses nom et prénom, adresse, dates du voyage, pays de 

destination, période de garantie, prix TTC du voyage, la date d’établissement de ce document, ainsi que la formule et le 

montant de la prime d’assurance correspondante. Seules sont prises en compte en cas de sinistre les souscriptions dont la 

prime d’assurance correspondante a été réglée. 

Domicile 

Le domicile de l’Assuré doit être situé en France, dans l’un des pays membres de l’Union Européenne, en Suisse, Norvège, 
Monaco, Andorre, Liechtenstein, San Marin ou à Gibraltar. On entend par domicile le lieu de résidence principal et habituel 

de l’Assuré, et figurant sur sa déclaration d’impôt sur le revenu. 

DROM 

Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte et Réunion. 

Etranger 

Par "Etranger", on entend le monde entier à l’exception du pays d’origine. 

France 

Par "France", on entend France métropolitaine, Corse, DROM et COM. 
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Franchise 

Partie de l’indemnité restant à votre charge. 

Libre Prestation de Services (LPS) 

Opération par laquelle une entreprise d’assurance d’un état membre de la communauté économique européenne couvre, à 

partir de son siège social ou d’un établissement situé dans un état membre, un risque situé sur le territoire d’un autre de 

ces états. 

Maladie 

Etat pathologique dûment constaté par un docteur en médecine interdisant formellement de quitter le domicile et 

nécessitant des soins médicaux et la cessation absolue de toute activité professionnelle. 

Maximum par événement 

Dans le cas où la garantie s’exerce en faveur de plusieurs assurés victimes d’un même événement et assurés aux mêmes 

Dispositions particulières, la garantie de l’assureur est en tout état de cause limitée au montant maximum prévu au titre de 

cette garantie quel que soit le nombre des victimes. Par suite, les indemnités sont réduites et réglées proportionnellement 
au nombre de victimes. 

Membre de la famille 

Le conjoint ou le concubin notoire, pacsé, les ascendants ou descendants, les beaux-pères, belles-mères, sœurs, frères, 

beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, oncles, tantes, neveux et nièces de l’Assuré ou de son conjoint et tuteur 

légal de l’Assuré ou de son conjoint. 

Pays d'origine 

Est considéré comme pays d’origine celui de votre domicile. 

Sinistre 

Événement à caractère aléatoire, de nature à engager la garantie du présent contrat. 

Souscripteur 

L’organisateur du voyage, ayant son domicile dans la zone géographique couverte par la Libre Prestation de Services 

(LPS), qui souscrit le présent contrat pour le compte d’autres bénéficiaires, ci-après dénommés les Assurés. 

Vol régulier 

Vol programmé effectué par un avion commercial, dont les horaires précis et les fréquences sont conformes à ceux publiés 
dans l’ABC World Airways Guide. 

Vol non régulier de type charter 

Vol affrété par une organisation de tourisme dans le cadre d’un service non régulier. 

Voyage 

Déplacement et/ou séjour, forfait, location, croisière, titre de transport (y compris vol sec) réservés auprès de l’organisateur 

de voyage dont les dates, la destination et le coût figurent aux Dispositions Particulières. 

ETENDUE TERRITORIALE DES GARANTIES 

Les garanties s’appliquent dans le monde entier. 
Sont exclus les pays recensés par le Ministère des Affaires étrangères français comme étant en état de guerre 

civile ou étrangère, d’instabilité politique notoire, subissant des représailles, des restrictions à la libre circulation 

des personnes et des biens et ce quel qu’en soit le motif, notamment sanitaire, de sécurité, météorologique, les 

pays subissant des actes de terrorisme, ayant subi des catastrophes naturelles ou une désintégration du noyau 

atomique ainsi que les pays subissant tout autre cas de force majeure. 
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COMMENT UTILISER NOS SERVICES ? 

è VOUS SOUHAITEZ DECLARER UN SINISTRE COUVERT AU TITRE DE LA GARANTIE D’ASSURANCE ? 

Dans les 5 jours dans tous les cas, vous ou toute personne agissant en votre nom, devez contacter APRIL International 
Voyage, soit par mail, soit par téléphone, soit par télécopie, soit par courrier : 

 
APRIL International Voyage 

Service Gestion 

TSA 10778 

92679 COURBEVOIE CEDEX 
Tél. : +33 1 73 03 41 01 

Fax : +33 1 73 03 41 70 
Mail : indemnisation@aprilvoyage.com 

Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 09h00 à 18h00 

CUMUL DES GARANTIES 
Si les risques couverts par le présent contrat sont couverts par une autre assurance, vous devez nous informer du nom de 
l’assureur auprès duquel une autre assurance a été souscrite (article L121-4 du Code des Assurances) dès que cette 
information a été portée à votre connaissance et au plus tard lors de la déclaration de sinistre. 

FAUSSES DECLARATIONS 

Lorsqu'elles changent l'objet du risque ou en diminuent notre opinion : 

· toute réticence ou déclaration intentionnellement fausse de votre part entraîne la nullité du contrat. Les primes 

payées nous demeurent acquises et nous serons en droit d'exiger le paiement des primes échues, tel que 

prévu à l'article L113-8 du Code des Assurances, 

· toute omission ou déclaration inexacte de votre part dont la mauvaise foi n'est pas établie entraîne la 

résiliation du contrat 10 jours après la notification qui vous sera adressée par lettre recommandée et/ou 

l'application de la réduction des indemnités conformément à l'article L1113-9 du Code des Assurances. 

DECHEANCE DE PRESTATION ET DE GARANTIE POUR DECLARATION FRAUDULEUSE  

En cas de Sinistre ou demande d’intervention au titre des prestations d’assistance et/ou des garanties d’assurance 

(prévues aux présentes Dispositions Générales), si sciemment, vous utilisez comme justificatifs, des documents 

inexacts ou usez de moyens frauduleux ou faites des déclarations inexactes ou réticentes, vous serez déchu(e) de 

tout droit aux prestations d’assistance et garanties d’assurance, prévues aux présentes Dispositions Générales, 

pour lesquelles ces déclarations sont requises. 

EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES GARANTIES 

Les exclusions générales du contrat sont les exclusions communes à l'ensemble des prestations d'assistance et 

garanties d'assurance décrites aux présentes Dispositions Générales. 

Sont exclus :     

· les guerres civiles ou étrangères, les émeutes, les mouvements populaires ; 

· la participation volontaire d'un Assuré à des émeutes ou grèves, rixes ou voies de fait ; 

· les conséquences de la désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant d'une source 

d'énergie présentant un caractère de radioactivité ; 

· sauf dérogation, un tremblement de terre, une éruption volcanique, un raz de marée, une inondation, un 

typhon, un ouragan, un cyclone ou un cataclysme naturel sauf dans le cadre des dispositions résultant de la 

loi N 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles (pour les 

garanties d'assurance) ; 

· les conséquences de l'usage de médicaments, de drogues, de stupéfiants et produits assimilés non ordonnés 

médicalement, et de l'usage abusif d'alcool ; 

· tout acte intentionnel de votre part pouvant entraîner la garantie du contrat. 
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EXPERTISE DES DOMMAGES 

En cas de désaccord entre les parties, chacune d'entre elles choisit un expert. Si les experts ainsi désignés ne sont pas 

d'accord, un tiers expert est désigné par le Président du Tribunal compétent, du lieu de Domicile de l'Assuré. Cette 
nomination a lieu sur simple requête de la partie la plus diligente faite au plus tôt 15 jours après l'envoi à l'autre partie d'une 

lettre recommandée de mise en demeure avec avis de réception. 
Chaque partie paie les frais et honoraires de son expert et s'il y a lieu, la moitié des honoraires du tiers expert et des frais 

de sa nomination. 
Aucune action ne peut être exercée contre l'Assureur tant que le tiers expert n'a pas tranché le différend. 

SUBROGATION 

Conformément aux dispositions de l’article L.121-12 du Code des Assurances, L’Assureur est subrogé, jusqu’à 

concurrence de l’indemnité qu’il a versée, dans les droits et actions de l’Assuré à l’égard des tiers. 
L’Assisteur est subrogé dans les termes du Code des Assurances dans les droits et actions du Souscripteur et de l'Assuré 

contre tout responsable du Sinistre à concurrence des frais qu’il a engagés. 
De même, lorsque la totalité ou une partie des prestations fournies en exécution des garanties du contrat est couverte 

totalement ou partiellement par un contrat d’assurance, un organisme d’assurance maladie, la Sécurité Sociale ou toute 

autre institution, l’Assisteur est subrogé dans les droits et actions de l’Assuré envers les organismes et contrats 

susnommés. 

QUELS SONT LES DELAIS DE PRESCRIPTION ? 

Conformément aux dispositions prévues par les articles L114-1 et suivants du Code des Assurances,  toutes actions 
dérivant d'un contrat d'assurance sont prescrites par deux ans à compter de l'événement qui y donne naissance.  

 
Toutefois, ce délai ne court : 

1° En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où l'Assureur en a eu 
connaissance ;  

2° En cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s'ils prouvent qu'ils l'ont ignoré jusque-là.  
Quand l'action de l'Assuré contre l'Assureur a pour cause le recours d'un tiers, le délai de la prescription ne court que du 

jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l'Assuré ou a été indemnisé par ce dernier. La prescription est portée à 
dix ans dans les contrats d'assurance contre les accidents atteignant les personnes, lorsque les Bénéficiaires sont les 

ayants droit de l'Assuré décédé. 
 

La prescription est interrompue par une des causes ordinaires d'interruption de la prescription, notamment par : 

· toute citation en justice, y compris en référé, tout commandement ou saisie, signifiés à celui que l’on veut empêcher 

de prescrire ; 

· toute reconnaissance non équivoque par l’Assureur du droit à garantie de l’Assuré, ou toute reconnaissance de dette 

de l’Assuré envers l’Assureur ; 
 

ainsi que dans les autres cas suivants prévus par l’article L114-2 du Code des Assurances : 

· toute désignation d’expert à la suite d’un Sinistre ; 

· tout envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception par : 
- l’Assureur à l’Assuré pour non-paiement de la prime ; 

- l’Assuré à l’Assureur pour règlement de l’indemnité.  
Par dérogation à l'article 2254 du code civil, les parties au contrat d'assurance ne peuvent, même d'un commun accord, ni 

modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de suspension ou d'interruption de celle-ci.  

DECLARATION D'INTERETS COMMUNS 

Conformément aux dispositions de la Directive 2002/92/EC du Parlement Européen et du Conseil du 9 décembre 2002 sur 
l'intermédiation en assurance, l'Assisteur, l'Assureur et APRIL International Voyage informent l'Assuré que l'Assisteur et 

APRIL International Voyage détiennent au moins 10 % des actions avec droit de vote de l'Assureur à travers APRIL Group 
S.A., une société régie par les lois françaises, enregistrée sous le numéro 377994553RCS et sise à Immeuble Aprilium, 

114 boulevard Vivier Merle, 69439 Lyon, France. 
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EXERCICE DU DROIT DE RENONCIATION PREVU A L’ARTICLE L.112-10 DU CODE DES 
ASSURANCES (LOI HAMON) 
Vous êtes invité à vérifier que vous n’êtes pas déjà bénéficiaire d’une garantie couvrant l’un des sinistres garantis par le 

nouveau contrat. Si tel est le cas, vous  bénéficiez d’un droit de renonciation à ce contrat pendant un délai de 14 jours 

(calendaires) à compter de sa conclusion, sans frais ni pénalités, si toutes les conditions suivantes sont remplies : 

· vous avez souscrit ce contrat à des fins non professionnelles ; 

· ce contrat vient en complément de l’achat d’un bien ou d’un service vendu par un fournisseur ; 

· vous justifiez que vous êtes déjà couvert pour l’un des sinistres garantis par ce nouveau contrat ; 

· le contrat auquel vous souhaitez renoncer n’est pas intégralement exécuté ;  

· vous n’avez déclaré aucun sinistre garanti par ce contrat. 
 
Dans cette situation, vous pouvez exercer votre droit à renoncer à ce contrat par lettre ou tout autre support durable 
adressé à l’assureur du nouveau contrat, accompagné d’un document justifiant que vous bénéficiez déjà d’une garantie 

pour l’un des sinistres garantis par le nouveau contrat. L’assureur est tenu de vous rembourser la prime payée, dans un 

délai de 30 jours à compter de votre renonciation.  
 

«  Je soussigné M………….demeurant …………..renonce à mon contrat N°……….souscrit auprès d’……….., 

conformément à l’article L 112-10  du Code des Assurances. J’atteste n’avoir connaissance à la date d’envoi de cette lettre, 

d’aucun sinistre mettant en jeu une garantie du contrat. » 

 
Si vous souhaitez renoncer à votre contrat mais que vous ne remplissez pas l’ensemble des conditions ci-dessus, vérifiez 
les modalités de renonciation prévues dans votre contrat. 

RECLAMATIONS – LITIGES 

En cas de réclamation concernant le présent contrat, l’Assuré peut s’adresser à APRIL International Voyage :  

TSA 30780 - 92679 COURBEVOIE CEDEX 
Tél : + 33 1 73 03 41 01 

Mail : reclamation@aprilvoyage.com 
 

Une réponse écrite sera transmise à l’Assuré dans les deux jours ouvrés. Si le délai de traitement doit excéder les deux 

jours ouvrés, une réponse d’attente sera adressée à l’Assuré dans ce même délai. Dans cette hypothèse, une réponse sur 

le fond de la réclamation sera apportée à l’Assuré dans le délai maximum de huit semaines à compter de la date de 

réception de la réclamation initiale. 

Si la réponse est contestée, l’Assuré peut s’adresser au Responsable Réclamation d’APRIL International Voyage ou au 
Responsable Réclamation de l'Assureur dont les coordonnées figurent ci-dessus. 
Les délais de traitement sont identiques à ceux précités. 

Si le  désaccord persiste après la réponse donnée par le Responsable Réclamation, l’Assuré peut solliciter l’avis du 

Médiateur de la Fédération Maltaise des Sociétés d’Assurances dont les coordonnées lui seront communiquées par APRIL 

International Voyage sur simple demande et ce sans préjudice des autres voies d’actions légales. 

AUTORITE DE CONTROLE 

En cas de contestation du présent contrat ou si l'Assuré n'est pas satisfait du traitement de son litige avec l'Assureur, il a la 
possibilité de saisir l'autorité de contrôle des assurances de Malte, dénommée Malta Financial Services Authority (MSFA) :  
Malta Financial Services Authority 

Notabile Road 

Attard BKR3000 
Malta 

Téléphone: (+356) 25485313 
Email: consumerinfo@mfsa.com.mt 

www.mfsa.com.mt/Consumer 
Un document décrivant les missions de la MSFA est disponible sur simple demande auprès de l'Assureur. 

DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION 

Le présent contrat est régi par le droit français. Les parties contractantes déclarent se soumettre à la juridiction des 

Tribunaux français et renoncent à toute procédure dans tout autre pays. 
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LANGUE UTILISEE 
La langue utilisée dans le cadre des relations précontractuelles et contractuelles est la langue française. 

LUTTE ANTI BLANCHIMENT 

Les contrôles que nous sommes légalement tenus d’effectuer au titre de la lutte contre le blanchiment d’argent et contre le 

financement du terrorisme, notamment sur les mouvements de capitaux transfrontaliers, peuvent nous conduire à tout 
moment à vous demander des explications ou justificatifs, y compris sur l’acquisition de biens assurés. Conformément à la 

loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004 et au Code monétaire et financier, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès aux données vous concernant en adressant un courrier à la Commission Nationale de 

l’Informatique et des Libertés (CNIL). 

LOI INFORMATIQUE ET LIBERTES 

Dans le cadre de l’application du contrat, APRIL International Voyage est amenée à recueillir auprès des assurés des 
données personnelles protégées par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’Informatique, aux Fichiers et aux 

Libertés. 
A ce titre, les assurés sont informés et acceptent que les données personnelles les concernant puissent être transmises : 

· aux établissements et sous-traitants liés contractuellement avec APRIL International Voyage pour l’exécution de 

tâches se rapportant directement au traitement des demandes ; 

· à des organismes publics afin de satisfaire aux obligations légales ou réglementaires incombant à APRIL International 
Voyage. 

En application de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, l’assuré dispose d’un droit d’accès, de modification, de 

rectification et de suppression de toute donnée personnelle le concernant qui figurerait sur tout fichier à l’usage d 'APRIL 

International Voyage, de ses mandataires et personnes visées ci-avant. Ces droits peuvent être exercés auprès d'APRIL 
International Voyage, TSA 30780 - 92679 COURBEVOIE Cedex. 

CONTRAT 

Les garanties assurance stipulées dans le présent document sont souscrites auprès d'AXERIA Insurance Limited, sous le 
numéro AIVPO21000. 

 

 

DISPOSITIONS GENERALES D’ASSURANCE 

INTERRUPTION DE VOYAGE 

OBJET ET MONTANT DE LA GARANTIE 

La garantie a pour objet votre dédommagement, celui des membres de votre famille ou d’une seule personne sans lien de 

parenté vous accompagnant et désignés aux mêmes conditions particulières que vous et ayant réglé la prime d’assurance 

pour le préjudice matériel qui résulte de l'interruption de votre voyage consécutive à l’un des événements définis ci-après 
survenant pendant votre voyage. 

-- FRAIS D’INTERRUPTION DE VOYAGE -- 

Nous vous remboursons au prorata temporis les frais de séjour déjà réglés et non utilisés (transport non compris) à compter 
du jour suivant votre retour anticipé si vous avez dû interrompre votre voyage à la suite : 

· d’une hospitalisation ou un décès d’un membre de votre famille, de votre remplaçant professionnel désigné aux 
conditions particulières, de la personne en charge de la garde de votre enfant mineur et/ou majeur handicapé 
resté au domicile et désignée aux conditions particulières ; 

· des dommages graves survenus aux locaux professionnels ou privés de l’Assuré par suite d’incendie, d’explosion, 

d’inondation ou de cambriolage nécessitant impérativement la présence de l’Assuré sur place ; 

Cette garantie ne peut se cumuler avec l’indemnisation « VOYAGE DE COMPENSATION » ci-dessous. 
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-- VOYAGE DE COMPENSATION -- 

Si nous intervenons pour votre rapatriement pour une raison médicale (maladie ou accident subi par vous-même), vous 
bénéficiez d’un nouveau voyage d’un montant égal au forfait ou autre titre de transport initial, auprès de l’agence de 

voyages ayant vendu le voyage initial dans la limite figurant aux Conditions Spéciales. 

Ce bon d’achat sera remis uniquement à la personne rapatriée, à son conjoint ou à la personne l’accompagnant, à 

l’exclusion de toute autre et devra être utilisé dans les douze mois qui suivent l’événement ayant provoqué le rapatriement 

médical auprès de l’agence de voyages ayant vendu le voyage initial. 
Les autres bénéficiaires désignés aux mêmes conditions particulières que vous et ayant réglé la prime d’assurance et vous 

accompagnant lors de votre rapatriement bénéficient du remboursement des prestations terrestres non utilisées au moment 
où ils ont dû interrompre leur voyage. 

Cette garantie ne peut se cumuler avec l’indemnisation « FRAIS D’INTERRUPTION DE VOYAGE » ci-dessus. 

PROCEDURE DE DECLARATION 

Vous, ou un de vos ayants droit, devez nous adresser dans les 5 jours ouvrables suivant la date de fin de votre voyage 
votre déclaration de sinistre “Interruption de Voyage” et les raisons qui la motivent. 
Votre déclaration doit comporter les informations suivantes : 

- vos nom, prénom et adresse 
- le numéro du contrat 
- le motif précis de votre interruption de voyage 
- le nom de votre agence de voyages 
- le nom et le numéro de dossier de l’Assisteur 

Nous adresserons à votre attention ou à votre agence de voyages, le dossier à constituer. Celui-ci devra nous être retourné 
complété en joignant : 

- le certificat médical initial précisant la date et la nature de l’atteinte corporelle grave, sous pli confidentiel 

à notre Médecin Conseil, ou suivant le cas, le certificat de décès, le constat des autorités de police, le 
rapport d’expertise ou la convocation. 

- l’original de la facture initiale acquittée délivrée lors de l’inscription au voyage. 
- les originaux des titres de transport non utilisés et non remboursables par l’organisateur du voyage et/ou 

son prestataire de services. 
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Garantie financière et assurance de Responsabilité Civile Professionnelle 

Conformes aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances 

 

Les garanties assurance stipulées dans le présent 
document sont souscrites auprès d’AXERIA Insurance 
Limited, sous le numéro AIVPO21000. 

 

 
  



 

APRIL, l’assurance en plus facile  
 
APRIL, groupe international de services en assurance, leader des courtiers 
grossistes en France, a choisi depuis sa création en 1988, de placer le client 
et l’innovation au cœur de son développement avec une seule ambition : 

rendre l’assurance plus simple et plus accessible à tous.  
 
APRIL conçoit, gère et distribue des solutions spécialisées d’assurance en 

santé-prévoyance, dommage, mobilité et protection juridique, ainsi que des 
prestations d’assistance pour les particuliers, les professionnels et les 

entreprises.  
 
Avec plus de 3 800 collaborateurs, APRIL est présent en Europe, en 
Amérique, en Asie, en Afrique et au Moyen-Orient. Le groupe a réalisé en 
2016 un chiffre d’affaires consolidé de 861,2 M€. 
 

 

APRIL International Voyage 

 
L’EXPERIENCE : 
APRIL International Voyage est depuis plus de 30 ans un courtier 
d’assurances national indépendant, spécialiste de la création, de la 
distribution et de la gestion de contrats d’assurance et d’assistance dans le 

secteur du tourisme. Ce statut de courtier lui permet de travailler avec les 
meilleures compagnies d’assurance. 
 
LA PERFORMANCE : 
En 2017, APRIL International Voyage a assuré plus de 1,5 million de 
personnes dans le monde entier et géré plus de 20 000 cas 
d’indemnisations. 
 
NOS ENGAGEMENTS : 

§ Vous guider dans vos choix de garanties 
§ Vous protéger au plus près de vos besoins 
§ Vous accompagner avant et pendant votre séjour 
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Société de courtage et de gestion d’assurance immatriculée à l’ORIAS 
sous le n°07 028 567 (www.orias.fr) 
Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution - 61 rue Taitbout - 75436 Paris cedex 09 
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VOTRE AGENCE DE VOYAGES 


